
PREFECTURE DE VAUCLUSE

Direction Départementale des Territoires

AVIS D'OUVERTURE D'ENQUETES PUBLIQUES CONJOINTES AU TITRE
DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE DECLARATION D'INTERET
GENERAL CONCERNANT LE SCHEMA HYDRAULIQUE SUR L'AYGUES 

 - 3ème tranche de travaux -
pour la protection des personnes et des biens contre les inondations de l'Aygues, la
restauration  des  ouvrages  détériorés  et  la  restauration  d'une  largeur  de  libre
écoulement sur les communes de Bussion – Caderousse – Cairanne – Orange – St-
Roman-de-Malegarde – Travaillan et Villedieu.

Enquêtes publiques conjointes au titre du code de l'environnement et de déclaration d'intérêt général sur
les communes de Buisson, Caderousse, Cairanne, Orange, St-Roman-de-Malegarde, Travaillan et Villedieu
du LUNDI 6 SEPTEMBRE au MARDI 21 SEPTEMBRE 2010 (16 jours) par arrêté préfectoral
n° 10/181 du 22/07/2010.

Est désigné en qualité de commissaire enquêteur Monsieur André SUDAC.

Les dossiers seront déposés dans les mairies concernées et le public pourra en prendre connaissance aux
jours  et  heures  d'ouverture  et  consigner  ses  observations sur  les  registres  ouverts  à  cet  effet  ou les
adresser par écrit à l'intention du commissaire enquêteur qui recevra en personne les observations du
public aux jours et heures suivantes : 

• En Mairie d'ORANGE – lundi 06 septembre 2010 de 09h à 12h00 ;

• En Mairie de ST ROMAN DE MALEGARDE – lundi 13 septembre 2010 de 14h à 16h30 ;

• En Mairie de TRAVAILLAN – vendredi 17 septembre 2010 de 14h à 16h30.
         
A l'issue de l'enquête, une copie du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur pourra être
consultée et tenue à la disposition du public pendant un an dans les mairies concernées et à la préfecture
de Vaucluse – direction départementale des Territoires, service Eau et Milieux Naturels - Pôle Procédures
Administratives – Cité Administrative – Avenue du 7è Génie – 84000 AVIGNON.


